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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Amiens, le 4 juin 2021 

 

 

 

REPONSE AUX POSTS SUR LES RESEAUX SOCIAUX SUR L’AGRESSION DE DEUX 
COMMERCANTS A AMIENS ET L’ACCUEIL DE MIGRANTS DANS LE DEPARTEMENT 

 
A la suite de la récente agression de deux commerçants à Amiens, des posts sur les réseaux sociaux ont 

tenté d’établir un lien entre cette agression et l’accueil temporaire de migrants dans le département. 

 

Or ce lien est erroné. Une clarification doit donc être opérée entre trois aspects distincts. 

 

Il existe un dispositif de préparation au retour pour les étrangers en situation irrégulière afin 
d’accompagner le retour des personnes sans droit ni titre en France, et qui sont volontaires pour rentrer 

dans leur pays. 

Il est destiné à héberger temporairement les étrangers en situation irrégulière pour préparer le retour 

de ces personnes, déboutées du droit d’asile dans leur majorité, ayant fait le choix de retourner dans 

leur pays d’origine, et à fluidifier le parcours des demandeurs d’asile. Il existe un tel dispositif sur Péronne 

qui a suscité il y a quelques semaines une opposition sur les réseaux sociaux. 

 

 

Par ailleurs des opérations d’évacuation des migrants de Calais sont régulièrement menées. C’est dans 

ce contexte que le département de la Somme a accueilli et continuera à accueillir des migrants en transit 

(ceux-ci n’ayant pas vocation à rester dans le département, la grande majorité d’entre-eux ayant sollicité 

le retour dans leur pays d’origine). 

 

S’agissant des deux individus ayant agressé deux commerçants à Amiens. Ils ont été présentés au juge le 
2 juin 2021 et bénéficient d’un renvoi au 12 juillet. Dans l’attente, ils sont en détention provisoire. La 

préfecture maintien le suivi de cette affaire et a réservé des places en centre de rétention administrative 

pour basculer en procédure d’éloignement active si la procédure judiciaire ne devait pas conclure à un 

maintien en incarcération. 

 


